
Association de Comportementalistes C.A.D.
Chiens d’Aujourd’hui et de Demain 

 
Association régie par les articles 21 à 79 du code civil local, maintenu en vigueur dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle par la loi d’introduction de la législation civile française du 1er juin 1924, ainsi que par les présents statuts, 

inscrite au Registre des Associations du Tribunal d’Instance de Molsheim.
Siège social de l’association : 13 rue de Molsheim      67280 OBERHASLACH

 
Bulletin d’adhésion 

 
A imprimer, remplir et renvoyer accompagné d’un chèque à l’ordre de C.A.D

 à Danièle Mirat     1 Allée de la musique     95210 Saint Gratien 
 

J’adhère en qualité de : (cocher la case retenue)
•        Membre actif   1

•        Membre passif   1
•        Membre bienfaiteur   1

 

•        membre actif (vous prendrez part activement à nos activités, faire partie du bureau et voter. En tant que comportementaliste vous pouvez si 
vous le désirez, faire paraître vos coordonnées sur la liste régionale ouverte au public et en ligne sur le site)

•        membre passif (vous souhaitez simplement être tenu informé de nos activités annuelles, recevoir nos lettres d'informations. En tant que 
comportementaliste vous pouvez si vous le désirez, faire paraître vos coordonnées sur la liste régionale ouverte au public et en ligne sur le site)

•        membre bienfaiteur (vous souhaitez nous aider à développer nos activités en bienfaiteur, être tenu informé sans pour autant prendre part à 
nos actions).

L’association C.A.D. ne poursuit aucun but lucratif, politique ou religieux.
Elle s’interdit de soutenir les initiatives :

° visant au dressage du chien au mordant,
° à l’exploitation de ses capacités physiques à des fins d’intimidation ou d’attaque envers autrui (personnes, animaux, biens etc.)

° à l’utilisation du chien sans respect de celui-ci.
L’association exige de chaque nouveau membre, l’observation expresse de ces termes.

 
En application de l’article 6 des statuts, l’Assemblée Générale du 25/09/2005 a fixé :

 
•         Le montant de la cotisation annuelle (membre actif) : 41 € 

•         Le montant du droit d’entrée dans l’association (la 1ère année) : 10 € 

•          Le montant de la cotisation annuelle (membre passif) : 26 € (sans droit d’entrée) 

 

Nom :                                                                         Prénom :   

Profession :  

Adresse :

 

Tél fixe :                                                        Tél mobile :                                               

Courriel :                                                      

Site Internet :

Nouveau membre, je prends l’engagement de respecter les statuts qui me sont communiqués à mon entrée dans l’association.

Date et Signature :  

A imprimer, remplir et renvoyer accompagné d’un chèque à l’ordre de C.A.D
 à Danièle Mirat 1 allée de la musique 95210 Saint Gratien 


	Nom :                                                                         Prénom :   

